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La motoneige à Lac-Beauport

Droit de passage controversé

Selon Bruce MacKay, président de 
l’association des motoneigistes de 
l’arrière pays, 80 % des droits d’accès aux 
sentiers annuels se sont vendus en pré-
vente, comparativement à 10 %, l’année 
dernière. C’est dire que les motoneigistes 
de Lac-Beauport étaient impatients de 
parcourir les 160 kilomètres de sentiers, 
qui traversent les municipalités de Lac-
Beauport, Stoneham, Ste-brigitte de Laval, 
et le parc des Laurentides, jusqu’à l’Étape. 
Malheureusement, ils ne peuvent pas 
traverser du Lac-Beauport à la Capitale 
Nationale, puisque le droit de passage sur 
un terrain privé leur est refusé. Le sentier 
est situé au sud du Lac Tourbillon et se 
rend à la rue Seigneuriale, à Beauport. 
« Cela nuit à l’industrie de la motoneige, 
très importante pour le tourisme 
local. »af�rme-t-il. Selon M. MacKay, le 
droit d’accès est refusé par la municipalité 
de Lac-Beauport et par le propriétaire du 
terrain en question.

Des lois qui affectent 
les motoneigistes

D’ailleurs, le gouvernement du Québec 
veut faire appliquer La loi sur les parcs 
nationaux, adoptée en 1977, qui interdirait 
aux véhicules motorisés comme la 
motoneige de passer dans les aires 
protégées. M. MacKay croit que le projet 
va être bloqué, toujours pour la même 
raison, soit l’importance de l’industrie 
de la motoneige pour le tourisme. En 
réponse à ceux qui invoquent la pollution 
faite par les motoneiges pour justi�er le 
projet, M.MacKay rétorque qu’en 10 ans, 
les émanations de C02 ont été coupées de 
moitié, à cause des progrès technologiques 
des nouvelles machines. 

Il se réjouit de savoir que bientôt, un 
projet de loi sera déposé par la Ministre des 
Transports, Julie Boulet, pour donner plus 
de pouvoir aux agents de surveillance. Ceux-
ci, bénévoles, peuvent servir de sérieux 
avertissements aux motoneigistes fautifs et 
rapporter les infractions aux policiers. «  La 
limite est de 70 kilomètres/heure dans les 
sentiers, mais lorsque le terrain est plane, 
les gens roulent plus vite » dénonce-t-il.

L’association des motoneigistes de 
l’arrière pays existe depuis 1993 et 
Bruce y est bénévole depuis 1994. Onze 
personnes siègent sur le bureau de 
direction, mais il déplore le peu de relève 
de la part des jeunes. « Le bénévolat est 
en voie de disparition, et sans lui, il n’y 
aurait pas de club de motoneige » dit-il. Il 
poursuit en af�rmant que le temps qu’il 
met à l’association équivaut presque à un 
deuxième emploi à temps plein. 

 L’association a aussi fait l’acquisition, 
cette année, d’un nouveau surfaceur pour 
faire l’entretien des sentiers. Cette machine 
est plus versatile car on peut l’utiliser aussi 
l’été, et elle est plus abordable. Elle est 
aussi plus ef�cace parce qu’elle est dotée 
de chenilles soucy et que cela la rend plus 
précise. L’association a été subventionnée, 
à 80 % par la fédération des clubs de 
motoneigistes du Québec (FCMQ) pour cet 
achat. Chaque année, la FCMQ évalue les 
demandes et subventionne le club qui en a 
le plus besoin. Les clubs de motoneigistes 
sont af�liés à la FCMQ, qui reçoivent un 
pourcentage d’argent de la fédération selon 
la longueur du sentier et la zone où est 
situé le sentier. Le droit d’accès d’un club 
de motoneigistes est bon à la grandeur 

de la province, ce qui équivaut à environ  
33 000 kilomètres de sentiers.

En�n, l’association organise un rallye 
« poker run », la �n de semaine du 2 février 
prochain, qui consistera à effectuer un 
rallye de 280 kilomètres, à partir des 
Sentiers du Moulin. Au départ, on remettra 
une carte à chaque motoneigiste, qui 
devra la faire poinçonner dans chacun des 
refuges visités de l’itinéraire du rallye. Des 
prix seront remis, dont le premier prix, 
d’une valeur de 500 $.

Avec ce début d’hiver exceptionnel, la saison de motoneige va bon train, à Lac-Beauport. Toute la neige tombée a permis aux adeptes de la motoneige 
de pratiquer leur sport favori et de s’élancer sur les pistes beaucoup plus tôt cette année. L’Echo du lac a eu envie d’aller voir ce qui se passait du côté de 
l’industrie de la motoneige en ce début d’hiver pour le moins… surprenant !

Très beau produit, 133 ch. des Mélèzes

LAC-BEAUPORT

COUROUEST

Grande propriété, 22, Ch. de l’Ancêtre
P. D. 1 370 000$

LAC-BEAUPORT

BORD LAC

Terrain +62 000 p.c., 34, ch. du Godendard
P. D. 615 000$

VUE MONTAG
NE

LAC-BEAUPORT

Construction 2005, ravissante
37, Bord de l’eau

BORD 

LAC MORIN

LAC-BEAUPORT

Cachet champêtre, 58, des Gavots
P. D. 219 000$

LAC-BEAUPORT

BORD RIVIÈRE

Terrain 20 000 p.c., 16, Caillous
P.D. 196 500$

LAC-BEAUPORT

INTIMITÉ

Terrain 35 000 p.c., 11, du Village
P. D. 299 000$

FACE AU 

RELAIS

LAC-BEAUPORT

Construction 2005, 834 Des Dorés
P. D. 397 500$

BORD DU LAC ROSELAC DELAGE

VUE LAC

Lacs delage et St-Charles
P. D. 299 000$

TERRAINS
STONEHAM

Nouveau, 43 Ch. des Skieurs
avec service 89 900$

STE-BRIGITTE-DE-LAVAL
702,  Ste-Brigitte, bord de la rivière 
terrain de 27 000 pi.ca., 29 900$

STONEHAM
Ch. du Geai bleu, terrain boisé 

79 000 pi.ca., 86 500$

LAC-BEAUPORT

Vue pentes de ski, 14 Des Buis
P.D. 349 000$

PISC. C
REUSÉE

LAC-BEAUPORT

Dans la nature, 8 St-James
P.D. 219 500$

ATTRAYANTE

Cachet champêtre, 509 du Lac
P. D. 269 000$

LAC-BEAUPORT

BORD RIVIÈRE

Amant de la nature, 19 des Cascades
P. D. 219 500$

LAC-BEAUPORT

BORD RIVIÈRE

LAC DELAGE

Construction 2005, 296, Saint-Malo
 P.D. 289 000$

SAINT-NICOLAS

NOUVEAU

Beau produit, 2824, Carré du boisé
P.D. 198 500$

LES MÉANDRES

NOUVEAU

NOUVEAU

Beaucoup de cachet, 51 Av. du Lac
P.D. 159 900$

BORD LAC

ANDRÉ DROLET
www.andredrolet.com

652-2000

Contactez-moi pour une évaluation gratuite

sophie-anne tremblay

sophiann@ccapcable.com

UNE sAIsON EXCEPtIONNEllE
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www.dtours.net

Les spéciaux de janvier
déjà disponibles !

849-9219info@dtours.net
Permis du Québec

Prenez rendez-vous !

PROCUREZ-VOUS 
LA NOUVELLE 
HOUSSE 
RÉUTILISABLE

HEURES D’OUVERTURE : Du lundi au dimanche de 7h30 à 23h00

Denis Rousseau
PropriétaireYvon Gingras

Directeur

DÉPARTEMENT DE LA
POISSONNERIE

Le temps des fêtes est déjà
terminé. Nous avons pour vous 
une belle variété de produits !

• touRneDos :
Saumon, crevettes, canberges, asperges, épinards, piments et sol.

• choix De salaDes :
Goberge, calmar, petite pieuvre, moules, fruits de mer.

DÉPARTEMENT DES VIANDES

La viande rouge n’est pas bonne 
pour la santé. FAUX

La plupart des coupes de viande de boeuf 
parées fournissent moins de 10% de 

gras. La viande rouge est une importante source de fer et de zinc, 
deux nutriments dont les apports sont souvent insuffisants parmi 
les Québécois et les Québécoises. Pour limiter l’apport en gras des
viandes, optez pour des coupes maigres et des portions raisonnables.

sylvana Rhéaume
Gérante de la poisonnerie

Gaétan Buteau
Gérant des viandes

Normand Laroche
PHARMACIEN

Heures d’ouverture

Galeries du Lac
Lac Beauport (Québec)  G0A 2C0

Lundi au vendredi
9 h 00 à 21 h 00
Samedi
9 h 00 à 18 h 00
Dimanche
10 h 00 à 18 h 00

LIVRAISON GRATUITE 418 849-2836


